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NOUVELLES DE LA GUERRE DE TURQUIE.

Vienne , le 23 août. —-Il vient d’arriver une es
tafette de Constantinople le iZj! du courant. La Porte 
effrayée des grands progrès de l’armés russe « 
consenti à entamer des négociations de paix. Le Reis- 
EfFendi a déclare' à l’embassadeur anglais M. Gordon 
et au comte Guilleminot, que le sultan était prêt 
a accepter le traite du 6 juillet 1827 , et à négocier 
sur la base de la convention d’Arkjerman , et qu’il 

1 » était pas non plus éloigné de faire à la Russie de 
grandes concessions pour ses intérêts commerciaux.

~ D’après les nouvelles, en date du 3r juillet, 
quon a reçues d’Aidos par la dernière poste, les 
Kusses font de rapides progrès au-delà du Balkan, 

pies la prise d’Aidos, une colonne s’est portée 
con.ie Karnabat, qne les Turcs n’avaient point dé 
luu et lu occupe'. On doit y avoir trouvé des pro- 
'sions considérables. Le grand-visir est encore à 
c iimla. Ou ne sait rien de certain ici concernant 

es monvemens du general Geismar qui observe le 
P c a de Scutari. Mais il y a en , dit-on, des corn- 
bats près de Rachova.

■"Oii mande de Krajova , 8 août : 
à P?c^la de Scutari , dont on estime les force 
le ,10.[nmeS > s’étant porté contre Rachova 
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Damil!lerpCette V.llle et de se retirer en deçà di 
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funeste aux Turcs l’année dernière, 
les" parait v°oloir observer de Czoroi de Krajov; 
wSSed’Oda pafa def Scutari. Des lettre, 
‘’Incendie 1 P , S0Va du IO font a,,ssl «ontion d< 
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quU est difficile d’y croire.
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marche de 1 armée envahissante ; mais selon l’avis 
des personnes les mieux informées , il est fort pro
bable que l’affaire pourrait s’arranger , et que si 
1 empereur Nicolas continue d’agir d’après des prin
cipes de justice et de modération qu’il a toujours 
professes, le rétablissement de la paix entre les deux 
empires ne sera pas éloigné. »

Le Morning-Herald contient, parmi ses an
nonces , celle d’un ecclésiastique anglican, âgé de 
2cj ans, de bonne humeur, lequel désire trouver 
une compagne qui partage ses vues religieuses {of 
congenial religion's views) , qui ne soit pas plus âgée 
que lui , ait un extérieur agréable , et un revenu 
assure de 3oo liv. st. (y,5oo fr.). Sans vanité, il lui 
est permis de penser qu’il est bel homme. On ne 
lui reprochera pas d’être un chasseur à la fortune 
{fortune hunter) , puisqu’il a une place de vicaire qui 
suffirait à ses besoins personnels s'il n’était pas trop 
triste de manger son morceau tout seul \ of eating 
alone his morsel.)

— L’impératrice du Brésil est arrivée hier au 
soir , au port de Portsmouth , à bord du bateau à 
vapeur Superb , venant d’Ostcnde.

FRANCE.
Paris, le 2g août. —M. le vicomte de Chateau

briand, arrivé hier à Paris, a fait aujourd’hui une 
visite à S. Exc. le prince de Polignac.

— On parle de plusieurs destitutions au minis
tère de l’intérieur. Entre-autres ou cite celles de 
MM. Patry , de Lancy et Grille , chefs de divisions.

( Courrier français.)
— La Quotidienne est aussi assignée à la requête 

de A. Aguado pour affaire de la rente d’Espagne.
L’exploit porte que le requérant a été présenté 

comme ayant trompé le public, lui livrant des va
leurs qui n’existaient pas , escamotant les deniers 
de ceux auxquels il aurait négocié ces valeurs , qua
lifiant sa fortune de frauduleuse , et provoquant les 
porteurs de rentes d’Espagne à le traduire en justice 
comme coupable d’abus de confiance et même d’es
croquerie. Le requérant demande cent mille fr. de 
dommages-intérêts.

— M.Garilhe, membre delà convention, vient 
de mourir à l’Argenlière ( Ardèche ), à l’âge de 70 
aus. Il avait vote l’appel au peuple.

Rentes espagnoles. — L’avis suivant a été publié 
a Paris dans l’intérêt des porteurs de ces rentes.

M. jValentin-Dufresne ancien avoué fait connaître 
que déjà investi de la confiance de. plusieurs in
téressés , il a préparé les moyens de leur faire 
rendre justice et de garantir leurs intérêts.

« Le roi Ferdinand et la généreuse nation espa
gnole , dit-il, sont et doivent être en dehors des 
questions dont la solution va être soumise b nos 
tribunaux. On n’attaquera que les actes d’impru- 
dens conseillers ou d’agens qui ont été mêlés dans 
cette affaire. Il faut espérer que cette attaque hâ- 
tera , pour l’Espagne , un système de finances plus 
rationnel , plus économique et plus honorable. «

— M. de Pina , maire de Grenoble , vient de pren
dre un arrête’ pour interdire la fabrication, la vente 
et l’exposition de dessins , gravures, estampes etc. , 
qui auraient le moindre rapport à l’histoire de 
Napoléo n.

— L’Espagnol Chabert , qui s’esl fait voir à,Paris 
il y a un an , étonne maintenant les curieux de 
Londres , non seulement en supportant la chaleur 
d’un four, mais aussi en avalant impunément tou
tes sortes de poisons, tels que laudanum , arsenic ;

et phosphore. Les journaux anglais cherchent à ex
pliquer cette insensibilité apparente, en prouvant 
que le tont n’est qu’une déception. Ils rappellent que 
dans les Transactions philosophiques , il est question 
des expériences faites par sir Joseph Banks et d’au
tres naturalistes , relativement b la respiration dans 
une atmosphère de 55o degrés Fahrenheit, ce qui 
équivaut à la chaleur d’un four, L’Espagnol avala 
de l’haile chauffée b 33o degrés Fahrenheit ; niais 
33o degrés de chaleur pour l’huile ne contiennent 
pas plus de calorique que de l’eau chauffe’e à i^5 
degrés ; or , il y a des gens qui prennent leur thé 
à ce degré de chaleur. L’arsenic que cet homme 
avale, est probablement remplie de plâtre, et le 
phosphoro entremêle’ de beaucoup de cire ou d’au* 
tre substance ; ouffiien il y a quelque tour de passe- 
passe qui échappe à l’attention des curieux.

— Il paraît irrévocablement décidé que les pan
talons de couleur garance vont remplacer les pan
talons bleus dans tous les régimens de France. Les 
chefs de corps des troupes qui composent la 16e 
division militaire viennent de recevoir lavis que 
ce changement aurait lieu b dater du premier 
janvier i83o. Il en résultera, dit-on, une écono
mie de 4 francs par pantalons , ce qui fait six cent 
mille francs do bénéfice net pour une armée do 
i5o,ooo hommes. Ce changement à encore cela d’a-. 
vantageux, qu’en nous affranchissant d’un tribut 
onéreux que la France devait payer à l’étranger , 
dont elle tire l’indigo , il favorise d’autant les pro
ductions et l’industrie des départemens du midi de 
la France. Cette amélioration est due b l’ancien 
ministre de la guerre.

— M11» Sontag prend les bains de mer à Dieppe 
pour cause de maladie.

— Les journaux allemands contiennent une annonce publiée 
le 5 août, par la chancellerie de Hesse-Cassel, portant inti
mation à la demoiselle Sabina Heinefetter , cantatrice de la 
chambre de l’électeur, engagée à vie par serment, et absente 
en pays étranger au-delà d’un congé de six semaines qui lui 
avait été accordé , de revenir à son poste, sous peine de voir 
procéder j uridiquement contre elle.

Mlle. Heinefetter, qui se trouve en ce moment prima dona 
au théâtre royal italien à Paris, adresse au Journal des Débats 
une lettre explicative des faits. A l’âge de 18 ans, et par con
séquent mineure , elle fut engagée à vie , expression qui se 
trouve dans les engagemens lorsque le prince daigne assurer 
a l’artiste une existence pour le reste de ses jours ; mais le 
climat de Cassel nuisant visiblement à sa santé , et désirant 
aussi étendre le cercle de ses études , elle écrivit au grand-duc 
pour lui faire agréer sa démission ; pour toute réponse elle re
çut l’ordre de prêter serment de rester toute sa vie au service

S. A. Son refus ayant provoqué un ordre à l’intendance des 
theatres de la faire emprisonner , elle céda ; mais étant en
core mineure , et ne pouvant regarder un serment forcé comme 
valable , elle résolut de profiter de son premier congé pour 
s affranchir d’un esclavage qu’elle ne croit pas que la loi puisse 
protéger. Le public , sévère , mais juste, dit-elle en terminant, 
sera juge entre le grand-électeur et moi.

Si Mlle. Heinefetter se voyait condamnée à retourner à Cas- 
sel, et à rester toute sa vie aftachée à l’électeur Guillaume, 
ne pourrait-elle pas lui , à l’exemple de certaine cantatrice 
italienne que le Grand Frédéric menaçait d’envoyer à Spandau 
parce qu’elle refusait de chanter au théâtre de Berlin :
" Prince, vous pouvez me faire pleurer , mais me faire chan- 
» ter, je vous en défié! » En attendant, Aille. Heinefetter, 
qui a une très-belle voix et de fort beaux yeux , répète la Zel- 
mira de Rossini, et cette petite aventure ne lui nuira pas près 
de nos dilettanti , lors de sou prochain début au théâtre de la 
rue Favart.

Tribunal correctionnel. — Affaire du journal le Figaro.
Apres les questions accoutumées , M. Levavasseur, avocat 

du roi , soutient la prévention. Leroi, dit-il, avait changé le 
rrfînistère ; le Fiijaro publie la liste des nouveaux ministres ; il 
accompagne les noms des signes du deuil et de l’affliction’. 
Il donne des predictions sinistres auxquelles il ne croit pas, 
car il les annonce avec gaîté. S'il croyait aux calamités qu’j l 
prédit, il se serait exprimé d’un autre style. Toutes ses pré- 
dictions sont offensantes pour la personne du roi : n’est-ee



pas offenser le roi que de supposer que sous son règne 
Be propageront de monstrueux, abus, que le désordre et la 
débauche seront au sein de l’épiscopat, que la Bastille sera 
relevée, que les créanciers d’un homme de cour seront jetés 
dans les cachots quand ils refuseront de souscrire aux conditions 
du débiteur? N’est-ce pas insulter le roi que de dire qu’il 
va chercher jusque dans les bagnes les dépositaires de son 
autorité? etc.

Dans ces circonstances , comme il est suffisamment prouvé 
qne le Figaro a commis le délit d’offense envers la personne 
sacrée du roi, nous requérons l’application des lois contre 
Bohain.

Me Dupin jeune , présente la défense du S1' Bohain.
On reproche , dit-il, au Figaro d’avoir entouré de bandes 

noires son numéro du 9 août. Mais qu’importe que le Vigaro, 
mécontent de l’avènement d’un ministère qui n’avait pas sa 
confiance (on rit) , ait témoigné son affliction par des paroles 
ou des emblèmes quelconques ?

la presse périodique a dû , comme une glace, réfléchir les 
craintes du pays. Elle doit respecter les prérogatives de la 
couronne ; mais elle peut critiquer le personnel du ministère ; 
c’est ce qu’a fait le Figaro. Ce journal n’a point dit que le 
roi n’avait pas le droit de faire un nouveau ministère , qu’on 
ne devait plus obéir ; il s’est affligé , il a exprimé son deuil.

Au reste, que voit-on dans l’ensemble du journal? Que les 
hommes qui out ressaisi le pouvoir voudraient nous entraîner dans 
les voies violentes de la contre-révolution ; que leurs antécé- 
dens , que leurs opinions explicitement exprimées donnent les 
craintes les plus vives ; or , dire que les conseillers du roi 
rêvent lé rétablissement, ce n’est pas offenser la personne du roi. 
te roi peut être trompé ; on peut lui rendre la liberté odieuse, 
et le jeter dans des voies dangereuses ; il faut dans ces circons
tances que tout le monde signale l’écueil.

Après avoir répondu aux objections sur la tendance géné
rale de l’article , M. Dupin jeune passe aux passages spécia
lement incriminés.

le tribunal se retire dans la chambre du conseil pour eu 
délibérer , et par son jugement il déclare constant le délit 
d’offense à la personne du roi, et condamne le sieur Bohain 
à six mois d’emprisonnement (minimum de la peine ) et à 
•1000 fr. d’amende.

— Trom capitaines russes, actuellement au Ha
vre , justement alarme'« des bruits de guerre qui 
circulaient à l’aspect du ministère nouveau , ont 
écrit à leur ambassadeur à Paris', pour lui exprimer 
la crainte qu’ils auraient à se rendre à Lisbonne, 
leur destination , si l’e'tat politique de l’Europe ren
dait probables de prochaines hostile's. L’ambassadeur 
rasse s’est empressé d’adresser à ces capitaines une 
lettre que nous avons eue sons les yeux, et dans 
laquelle il leur dit que jamais l'intelligence entre la 
Russie et les puissances de l’Europe n’a e'te' plus 
parfaite qn’an jourd’hui. «Vous pouvez donc, ajoute- 
t-il , regarder les bruits de guerre, qui vous ont in- 
quiéte's comme dénués de fondement et de motifs 
réels. » ( Journal du Havre. )

— Si nous en croyons des personnes qui se disent 
Rien informées , le gouvernement anglais aurait ajour
ne' la reconnaissance de don Miguel comme roi de 
Portugal ; il attendrait une dernière re'ponsc de don 
Pedro à qui l’on a fait connaître que don Miguel 
consentait à e'ponser sa nièce. Il paraît qne dans 
ces circonstances , on craint une attaque des cons
titutionnels de Terceire contre le Portugal , et que 
le roi Ferdinand a promis , le cas échéant, sa coo
pération à don Miguel. Mais le cabinet de Madrid 
a craint que dans cette occurrence l’Angleterre , ré
clamant le casus fœderis , ne voulût de son côté 
envoyer des troupes en Portugal, et cette éventua
lité a, dit-on, fait l’objet de nouvelles communica
tions diplomatiques qui se sont, a ce qu’on prétend , 
terminées par l’abandon fait au roi Ferdinand , do 
la direction des affaires dans toute la Péninsule. Un 
courrier arrive', il y a deux jours de Londres et 
réexpédié hier pour Madrid avec des dépêches de 
M. le comte d’Ofalia, porterait au roi Ferdinand, 
cette agréable assurance. (Journal du Commerce. )

Les Omnibus du nouveau ministère, ou les Six mis à la 
portée, des 30 millions (1) lel est le titre de l’une de ces nom
breuses brochures , que l’apparition menaçante du nouveau 
ministère a fait éclore en France. A la suite d’une notice bio
graphique sur chacune des six Excellences , se trouve une col
lection des coups de lancette que le F igaro , le Corsaile , le 
l,utin, etc., leur ont donnés. Eu voici quelques-uns :

En-cas de guerre, c’est M. cfe Bourmont qui conduira l’ar
mée à l’emiemi.

Comme on venait lui demander le mot d’ordre , il a répondu 
sauve qui peut.

le premier qu’on nomma fut un soldat peureux ,
Qui trahit son pays n’a pas besoin d’ayeux.

La Gazette disait l’autre jour en parlant du nouveau mi
nistère que bientôt on pourrait juger son esprit, Ce jugement 
pourrait bien n’étre qne par coutumace.

(1) En yentc chez Mlle, Lmbertine Mahoux, libraire.

Ce sont les anglais qui nous l’ont lancé.... C’est encore nue 
machine infernale.

On dit que M. de Polignac est très-fort à l’écarté. Il se 
propose de jouer une couronne. Il est à craindre qu'il ne 
la perde pas.

Un des courriers envoyés à la recherche de M. de Cour- 
voisier a rencontré la nouvelle Excellence dans les environs 
de Charenton.

M. de Lourdoueix, ex-censeur , a obtenu l’entreprise des 
boues de Paris.

On dit qu’il y a à Paris à l’hôtel des affaires étrangères un 
singulier écho. Il répond Angleterre aux voix qui près de 
lui crient France. J

PAYS-BAS-

LIÈGE, le Ier. Septembre.

Les versemens suivans destinés à secourir les 
familles victimes du dernier événement de Seraing, 
ont eu lieu chez M. Elias :

Par les concessionnaires des mines de houille de 
Bonne Fin , fis. 5o.

Par la société charbonnière de Sclcssin, dite de 
Bois d’Avroy fis. 6o.

Plusieurs personnes de cette ville se rendent à 
domicile pour y recueillir les secours de la bien
faisance publique. Il y a lieu d’espérer que cet ho
norable zèle ne restera pas sans résultat, et qu’aucun 
habitant de Liège ne se refusera a concourir au 
soulagement de tant de malheureux.

— La nouvelle de l’arrivée des Russes à 4 lieues 
de Constantinople était prématurée. On mande de 
Varsovie , 24 août : « L’armée Russe était encore 
campée, le 6 de ce mois , proche d’Aïdos. »

— Par arrêté , du 23 juillet dernier il a été 
décidé que les mères veuves qui veulent conférer 
à l’un de leurs fils le droit d’être nomme' électeur , 
ne sont pas tenues de le faire notifier par écrit à 
l’administration communale, attendu que bien que 
l’article 3t du réglement sur la formation des étals 
tendrait à exiger une déclaration par écrit , on ne 
trouve dans les termes de cet article que l’obli
gation de la part de la mère de faire sa déclaration 
verbalement et de la part de l’administration mu
nicipale celle de prendre note de cette déclaration 
verbale.

— On apprend de la Flandre-orientale qu'une très 
grande partie du littoral du canal de Terneuzen se 
trouve sous les eaux. Les propriétaires qui consi
dèrent ce canal comme une grande calamité se sont 
réunis pour exercer des droits d’indemnité. Du reste 
ces inondations ne sont pas même compense'es par 
des avantages de navigation. Les bâtimens n’arrivent 
à Gand que remorqués par vingt à quarante che
vaux , et encore doivent ils attendre dix à douze 
jours pour profiter de ce triste avantage. Les capi
taines rebutés par ces retards et ces dépenses se 
promettent bien de renoncer à une route aussi dif
ficile et aussi onéreuse. (Journal cCAnvers.)

— Un navire arrive' à Anvers ayant passé près 
des Açores , l’équipage a entendu une vive canno
nade à Terceire , attaquée par Les troupes de Don 
Miguel. Une lettre de Londres du 26 août annonce 
aujourd’hui que celLe île s’est rendue. Nous croyons 
cette nouvelle prématurée ; mais si elle est vraie , 
la chute de ce dernier boulevard de la constitution 
de Don Pedro est le signal du triomphe certain de 
Don Miguel qui d’usurpateur deviendra tout aussi 
légitime qu’aucun autre roi de 1 Europe. (V. France.)

{1 iem.)

LIBERTÉ DE LANGAGE.

Les arrêtés du 28 août relatifs à l'usage de la 
langue française sont-ils une concession complète ? 
Qu'avaient demandé les pétitionnaires , l’opposition 
parlementaire , les états provinciaux et le barreau ? 
La faculté , pour chacun, d’user , dans les transac
tions civiles et dans les affaires judiciaires , de la 
langue française , en un mot le rapport pur et sim
ple des arrêtés qui l’ont proscrite.il s’en faut que 
ce soit là ce qu’accorde le ministère. D’abord rien 
n’est changé a la procédure ni aux débats civils. 
Ainsi dans ces matières la plaidoirie française reste 
interdite. En matière péoale , la concession est à- 
peu-près illusoire. Il est certain qu’en général les 
prévenus ou accuse's appartiennent à la dernière

classe delà société. Or dansles provinces mention; 
nées aux arrêtés, les hommes de cette classe ne parlent 
guère que le flamand. Donc par la force des cl», 
ses , la proscription de la langue française dans cei 
provinces reste maintenue. Remarquez qu’il en se
rait ainsi, aiors que le prévenu exprimerait le 
voeu de voir procéder à l’instruction en francais 
remarquez en outre que le prévenu ne sût-il" qn; 
le français , dans une partie très-importante Je 
la procédure , les plaidoiries , au moins celles 
du ministère - public auraie nt lieu en flamand 
c’est-à-dire qu’elles seraient inintelligibles pour loi. 
Tel nous paraît,sauf interprétation officielle , le sens 
de ces mots : » les cours et tribunaux permettras! 
» que tout ce qui précède les plaidoiries , et toil 
» ce que le prévenu ou l’accusé désirerait intro- 
» duire à l’audience pour sa défense , etc. »

Si l’on adoptait clans les provinces wallones me 
telle manière de procéder , les plaidoiries n’auraient 
pas lieu en français mais eu patois wallon, car 11 
plupart des prévenus ont peine à s’énoncer d’oui 
manière intelligible en langue française.

Remarquez encore que de fait l’nsage de * lan
gue française devant les tribunaux restera interdit 
à tout prévenu appartenant à la classe moyenneoi 
supérieure de la socie'té. L’arrêté subordonne celtl 
faculté à l’ignorance du flamand de la part de l’ac
cuse. Or, il est certain que la plupart des Bi
lans aisés des provinces indiquées connaissent lts 
deux langues et savent s’énoncer dans l’une <t 
dans l’autre. Il résulte de la, par exemple, 
MM. Claes, de Potter et Ducpétiaux, qui, fini 
que la plupart des habitans de Louvain, de Bruges 
et de Bruxelles , patient le flamand et le franchi 
ne seraient point habiles à invoquer les disposition 
de l’arrêté.

Quelle était la véritable marche à suivre 
part d gouvernement ? Nous nie répétons, de raf 
porter purement et simplement les anciens arrelft 
de laisser à chacun la faculté de préférer le fbm» 
ou le français , ou même l’allemand dans le h'sl1 
Duché de Luxembourg; c’était un retour à lot 
légal dont il s’est écarté , en modifiant, sans 
concours des chambres ,1a procédure civile etc 
minelle ; le maintien de tout ou partie de ces B' 
difications est une persévérance palpable dans^ 
abus de pouvoir tellement évident , qu’avec do 
banaux inamovibles et plus d’inlelligence desp® 
cipes constitutionnels clans la magistrature , 
pie opposition des particuliers suffirait pour e" 
justice. (
Ce n’est pas sans surprise non plus que 1 ou V01

mand d’abord qualifié de langue nationalere^mr Ji*l

le nouvel arrêté la langue des Pays-Bas. Et f
\aiiï»r'donc que la langue des babilans de Liege, 

Mous, etc.? Aux lerares de notre organisa'1“ 
litique et d’après la nature des choses,' • 
point chez nous de langue des Pays-bas- J , 
hollandais pour le nord , le flamand, \ 
le français pour le midi ; mais la preenm^,^
saurait appartenir à aucun de ces tr°lS ^^£l|ï
et daus tous les cas , ce n’est pas au pouvoir1 
qu’il appartiendrait de l’établir.

EÈtes suisses. — Réunion musicale à

Un des principaux moyens qui semblesi 
eu usage , dans la Suisse, pour cimenter ^ 
entre les cantons confédérés, ce sont ° 
nationales dont les arts, les sciences, 
cible, un souvenir historique sont,1e ^ '„((< 
side une joie cordiale , et qui se resoiV .re les *1' 
timens de bonne amitié réciproque en ^ ^jj 
vers cantons. Ces fêtes nationales, 1° e jeStr*'1 
qu’elles se montrent de loin, fdrment ^[ue||eri' 
les plus caractéristiques de la Suisse vent ^■ 
sent assez ce que de pareils ressorts PeU t 
d’efficacité pour faire régner Lunmn pra1^ 
toyeus libres. Er qu’il y a loin de là aJ,aulresf’- 
ctroites et vexatoires mises en jeu en j|lCesl 
pour ramener à un type commun des p^ 
des différences tranchées de moeurs , ^ ^ fair® 
do culte, d’industrie, tendront loUi0U*sC|grcl'ij 
vre de leur existence propre , sans en ® d‘.
tant le sentiment d’un'bien-être c0U« a;t EJ 
commune liberté; sentiment qu’il su 
seul éveillé , parce qu’il sera toujoui



tant par lui-même pour faire aimer la patrie et la 
défendre aux jours du danger,

Nous trouvons, dans un journal Suisse, la rela
tion suivante d’une de ces fêtes nationales qui 
avaient réuni à Zurich les sociéte's musicales de di- 

I vers cantons :
«La réception des Zuriquois a été digne des babi- 

tans de l’Athènes de la Suisse ; elle a été pleine de 
grâce et de cordialité. Le 10 août, les deputations des 
“ivers cantons se réunirent au Casino , pour se sou
haiter la bienvenue. Ce bâtiment se compose d’un 
grand vestibule et de deux vastes salons , dont l’un 
est destiné aux concerts , et l’autre aux bals. Après 
avoir entendu une excellente musique militaire , 
ainsi que le Bervillskornmungslied, chantés par nos 

[ confédérés de la Suisse allemande avec le talent et 
la justesse d’harmonie qui les distinguent , les socié- 

j taires ont soupe' dans la salle de musique.
Legrand concert,a eu lieu dans l’église dite 

\ Iraumansler, où la ville avait fait construire h 
■grands trais un ampliilhe'âtre pour l’orchestre, pou-
i.vant contenir qoo musiciens. Ceux-ci avaient pour 
K chef M. de Biumenthal. On comptait 100 instru- 

niens divers , 200 dames et 100 messieurs , chantant 
les solos et les chœurs.

Les morceaux exécutés ont e'té une symphonie 
cle Bœthowen, et l’oratorio de la Jérusalem déli
vrée , de l’abbé Stradlen.

On
l’église

comptait au moins 2,000 personnes dans 
, outre les membres de l’orchestre. Après le 

concert, tous les musiciens et les assistaus sont 
monte's sur six grandes barques , pavoisées et ds- 
coiees de guirlandes de Heurs , pour faire une pro
menade sur le lac ; dans une septième barque , e'tait 
ttn? excellente musique militaire, et cette Hotte , 
quiremplisait l’air de chants patriotiques , était eti- 
onree d un nombre infini de nacelles , qui ajoutaient 

a beaute' d’un spectach 
tei>tps le pins agréable.

que favorisait encore le
I „ 1 "O’

un |C u * eiUt ^eu k secon<! concert, après lequel 
-•» a u* donne au Casino , dont les abords étaientilium" ' \ ^14°'11 v-/ t valiui tus uuuiua ci-ctiuiit

lnff> a fextrémité d’une avenue d’arbres, était
devje ,ec™Ssoa de Zurich en transparent , avec cette 
^ros J f0lJiours fidèle. E11 face étaient les trois 
celte a “ , de proportions colossales, avec
Lres g.U le tev*se • Toujours libres. Contre les ar- 
trois e aient aulres trausparens , portant chacun 
des r C,USSOns des caiUolls 1 loos étaient réunis par 
avait fS°"S’ deurs > dans l’nne d0S salles, on 
les dra**116 ^6S troldlL:es' en réunissant en faisceaux 
qui J'?taux des différentes sociétés de musique

de erivoyé des députations. Le bal , coin- 
qu’au ;„.20°0. ,Pers°nnes au moins ne s’est terminé
esqjr/ L’01clre 1« pins parlait , le goût le plus 
ceiie fête \ |, ? complète cordialité

clique.
ont présidé à

Nous 
dont iim?VOnSire-a avanl-hier nue lettre de Huy , 

s publions aujourd’hui un extrait :

^dausCCUCilU

il. Ch»rl °T?e e* ^‘enfaisant vient de terminer sa car- 
i'méNé à li s rançois-Marie Duval de la Bréhonnière u’est 
Sff,catautriK..nTJle 22 février 1750,11 débuta par être 
’!* de sa rdsjJ na c e la Guerche, de là juge au tribunal ci- 
f.'dative en “ Hit nommé membre de l’assemblée lé-
,"n?le «H seruo 1 re 1^1 et Membre de la Convention 11a 
Patriotisnac éMln™. 10 ; sa probité , ses talons et son

par S(;. . tellement connus qu’il fut élu la même 
'7 Viesare ([n tP'artefieps- Aucune proposition odieuse , au 
,.Jes’Français '°.<îriPt‘°n ne se rattachent à son souvenir,

juillet biMi .‘.‘’’jueeout point que le 9 thermidor an 2 
' 1 tut un de ceux qui attaquèrent avec le 

t“ri"' 15 ---- terre.

, ' 1
^ r. de COtirar» ' 1” UU uc
i filtre et indSs e tyran Robesp 
|, Cs ou 1«. tPendant, jamais onla les sa|li,n11Ujlnt ’ t™als 011 ne le vit dans les anticham- 
]i /“‘‘‘lisant Jo; ,i.s l es. Ininistres, ni à leurs diners. Atteint par 
-“'fut ordSfe!1SÎ!e;’.n f“‘ obligé de sortir de France.
J*bIir à Huv"1^ Üe-3u^tter la Pl'°vince de Liège, ou de 

’ P°uf obfpn- °rSi. se ^ inscrire sur le tableau des avo-11 *- . . ( .et ;i . .... ,, , une tranquillité que son âge
a ttuy par M. le bourgmestre Dellove, il 

tainTi1 lu‘ tàire'nnK|lemeut.cl ce'u‘ l*e sa famille tout ce qui 
lie n,suwêsseur I U'1'sou ‘“fortune : il se félicita de trouver 
Seno( %rstal, un ® ce, rcsPectable magistrat, M. Delcham-
• 1’eiidantll!junissaiciitVe ami ’ k m°rt seule a PuromPre les 

les !!*e générale y!/ de residence à Huy, il s’est concilié 
afjful!1<-'s, il'sVnn de ,,que ffastruction fait le bonheur 
•onStjlatlon de la „Jj1C.sa ‘*es premiers de coopérer à 
1er p.8.0nt servi de ..IO|C e?°Je Publique élubiie à Huy ; ses
t">raîlle“llecequiafe“’cle a 1 instituteur chargé de la diri-

.............des facultés 
;aus de notre

Porta mort’Hp u î “” soutenu l’exil avec un rare 
c°Up q,^-] ïgnecompagne de ses malheurs, 

F T* U ue put supporter.

Les liabitans les plus respectables de la ville de Huy se
3; au mo

de celle
. , Del cli ambre

d’Herstal prononça cette courte mais énergique oraison fu
nèbre : « Huy doit s’honorer de posséder dans son sein la dé- 
» pouille mortelle de M. Ch. Duval ; puissent ses talens et 
» son patriotisme continuer à se propager dans notre ville. »

SPECTACLE. ---- Débuts.

Nous voici arrivés au temps des grands mouvemens drama
tiques ; c’est l’époque où , trois fois par semaine, les hauts fonc
tionnaires de la polies revêtent, quatre heures durant, l’écharpe 
orange, et sc préparent à mettre à profit toutes leurs ressour
ces stratégiques et oratoires \ c’est le temps , où tandis que le 
rapporteur municipal des tumultes taille sa plume officielle, 
d’un côté de la toile régnent les terreurs et les insomnies, de 
1 autre les têtes se montent, le sang s’échauffe , et l’on est 
prêt à décider au poing ou à l’épée la question de savoir s’il 
faut que la basse-taille descende jusqu’au sol ou jusqu’au mi , 
si c’est à quinze ou à [dix notes faussesqu’il faut Oxer le passif 
de nos soirées musicales.

Cette année , le renouvellement n’étant pas intégral , on 
s attendait à moins de chaleur dans le combat. Il ne faut en
core désespérer de rien. La régence, qui a la main heureuse 
en fait de mesures théâtrales , a commencé par semer des 
agens de police dans le parterre. Or, il n’y a rien qui mette 
un parterre de bonne humeur comme la présence de ces Mes
sieurs ; leur voisinage charme les plus indifférens, et il n’est 
personne qui ne s’en remette à leur goût du soin de décider de 
nos jouissances musicales et littéraires.

L’emploi le plus important à remplir était celui du Martin. 
Dacosta a débuté dimanche dans le Barbier, et lundi dans 
ma. Tante Aurore. Ce Figaro , d’une santé florissante , a plus 
de voix que Fleury de l’année dernière , et moins que 
Becquet ; en revanche, il n’a rien de la gaucherie de ce der
nier. La voix de ce débutant a paru assez facile et d’une 
certaine étendue, mais elle n’a pas de qualités brillantes ; peut- 
etre lui donnerait - il plus de charme en la ménageant 
davantage. Le premier jour, le succès a été plus grand que 
le second. Dans Frontin, le chant a été souvent peu soigné , 
quelquefois même peu juste; le jeu n’a pas toujours eu assez 
de gaîté ni de chaleur. Pour juger définitivement la voix de 
cet acteur, ce qui est le plus important, il faut attendre 
un grand air moins précipité que celui du Barbier, et qui 
ait plus de suite et de chant que le songe de ma Tante 
Aurore. Jusqu’ici, sans mérite bien saillant, mais aussi sans 
defauts remarquables, Dacosta nous paraît une acquisition 
satisfaisante. S’il ne perd aux représentions suivantes, après 
Mondonville, ce sera probablement un des meilleurs Martins 
que nous ayons eu depuis une dixaine d’années.

Théodore qui avait été regretté l’année dernière, bonne 
fortune qui n’est pas ordinaire aux Colins, est resté à peu 
pres ce qu’il était il y a deux ans; comme acteur, il ne pa
raît pas avoir fait de grands progrès; mais sa voix est tou
jours agréable. C'est un emploi bien rempli. Il faut espérer 
que les ressources musicales de Théodore seront mises à pro
fit et contribueront à faciliter la mise en scèna d’opéras , un 
peu plus neufs et plus nourris que la Dot et le Grand-Père.

On ne peut encore juger définitivement Mlle. Thuilier qui 
en est a son premier début. Dans le Grandit ère , elle a rendu 
avec verve la pétulance et les exagérations belliqueuses du 
petit garçon de 15 ans. Dans le rôle de Marton , sa vivacité 
aurait pu avoir quelquefois plus de mesure et de bon ton. 
Mais il faut tenir compte à cette jeune et jolie actrice de 
l’émotion d’un premier début. A la vérité , Mlle. Thuilier ue

- , - - ----- , peut taire espérer que
son talent se développera de plus en plus dans le cours de 
année; suivant l'apparence Mlle. Thuilier pourra être, à tout 

Je moins , une agréable actrice de vaudeville.
Mme. Mczeray remplace Mme. Castel ; c’est une mutation 

a laquelle jusqu'aujourd'hui le public ne paraît avoir ni perdu 
m, gagne. Mezeray a joué ayec naturel Bartholo et le Grand 
Bore. Il l’emporte sur Després de l’année dernière. Sa voix 
nest pas forte, niais elle ne semble ni raide ni désagréable. 
H paraît que c’est la question des basses-tailles qui sera la 
plus vivement débattue cette année. Pour le chant, nous n’avons 
|>as jusqu'ici de forte basse. Peut-être a-ton eu tort de s’en 
prendre à Sallard, et de lui donner à cet égard la préférence sur 
Mezeray. Sallard est depuis un an dans la possession non con
testée de son emploi. Il a d’ailleurs des titres à la faveur du 
parterre. C’est un acteur plein de naturel et d’intelligence , 
u soigne ses rôles , et , autant qu’il le peut, son chant. Et 
si, sous ce dernier rapport, il avait même besoin de quel- 
qu’indulgence , il semble qu’elle devrait lui être obtenue par 
le mente de notre première chanteuse, le sujet le plus dis
tingué de toutes les troupes que nous avons depuis longues 
aimées à Liège.

Cette question sera probablement résolue d’après le j uge- 
jnent que le public portera de l’ensemble de la troupe. Les 
basses-tailles en sont un côté faible ; mais peut-on exiger que 
tous les emplois soient également bien remplis ? La réunion 
des talens rie Mde. Sallard , Mde. Varié , de Dumas , Dacosta , 
i uéodore , Janin et Romainville, ne suffit-elle pas pour rendre 
le public moins sévère sur les autres rôles ? C’est ce cpie la 
pluralité des voix décidera. Jusqu’ici la majorité ue parait pas 
douteuse en faveur de la composition actuelle dç la troupe.

Au total , nous ne voyons pas depuis l’année dernière d’ac- 
'efois nous sommes plus riches. 
Mezeray sur Desprez, Dacosta 

_ ------ ~ e c‘e Q°s (leux pi'écéclens Mar-
uns, et nous ayons pour remplir le rôle si longtems vacant de 
la fugitive Mlle. Lqmery,MUe. Thuilier que nous connaissons 
peu encore, mais qui ne paraît pas être une mauvaise ac-

Liège , le 31 août •! 829.
-A Messieurs les Rédacteurs du Politique.

Chaque année la troupe de nos artistes était remplacée par 
une troupe nouvelle ; trois ou quatre sujets brillants à côté 
de dix médiocrités , et jamais un ensemble satisfaisant ; telle 
était la marche régulière de notre théâtre. Et les directeurs 
de prétexter qu’il était trop tard pour remplacer les acteurs 
qui n’avaient pas ^obtenu les suffrages du parterre ; et celui-ci 
de rappeler ces mêmes acteurs, parce que mieux valait un spec
tacle tel quel, que point de spectacle.

Pour rémécher au mal, on fait entendre à la direction qu’il 
conviendrait de retenir pour l’année suivante ceux des artis
tes , qui ont su mériter pendant six mois l’approbation des 
habitués du spectacle , et de former ainsi un bon noyau, 
auquel il ne resterait plus que d’adjoindre de bons sujets , 
pour completer la troupe.

C’est ce qu’a fait l’administration confiée ù MM. Gavaudan 
et Sallard.

Déjà avant l’expiration de la dernière année théâtrale, le 
public a témoigné sa satisfaction , en apprenant qu’on lui 
conservait pour cette année M. et Mde. Sallard, M. et Mde. 
Jannin; Mde Yadé ; MM. Dumas et llomainville.

Qu’on nous donne ensuite un bon Martin, une bonne 
lre Dugazon , une bonne basse-taille, qu’on nous rende Théo
dore ; et nous aurons une troupe complette, formant un 
ensemble qui ne s’est pas encore présenté au théâtre 
de Liège.

Aussi dès le lever du rideau , avons nous eu la satisfaction 
(le voir d’abord M. Jannin, et successivement Mcle. Jannin, 
MM. Ilomainville et Théodore dims la Dot ; M. Dumas . eÈ 
surtout Mde. Sallard dans le Barbier , accueillis avec faveur.

Mais voyons ce qui s’est passé à l'apparition deM. Sallard. 
Mde. Sallard eut probablement désiré tin peu moins de galan
terie pour elle , et plus de justice pour son mari; car les 
quelques sifflets qui Pont accueilli, contrastaient trop doulou
reusement avec le tonnerre de bravos, qni a du ébranler le 
freie balcon sur lequel elle s’était montrée.

Car enfin, pourquoi cette exception ? M. Sallard ne devait 
d pas , au même titre que ses camarades de l’année dernière , 
recevoir des marques unanimes de notre satisfaction ? N’a-t- 
d pas ete accueilli par nous comme bon acteur, de même 
que M. Dumas l’a été comme chanteur agréable ?

Mais, dit-on, il s’est arrogé l’emploi de lre basse-taille. Eli! 
Messieurs ! M. Romainville n’a-t-il prs accepté l’emploi nouveau 
pour lui des Laruette, et ne Pavez-vous pas admis hier clè3 
son apparition ?.. A coup sur , cet estimable acteur n’avait 
pas à craindre de se soumettre à de nouveaux débuts, votre 
accueil Pen a affranchi.

M. Sallard clu moins ne change pas d’emploi ; et souvenez- 
vous que vous avez été fort aises toutes les fois que M. Sal
lard a remplacé notre lre basse-taille Desprez, entr’autres 
dans les Maris garçons, et dans la Dame Blanche. Si l’on a 
consenti alors qu’il prit l’emploi de De basse-taille, pourquoi 
le lui contesterait-on aujourd’hui ? Remarquons d’ailleurs que 
M. Sallard figurait, l’an dernier, au tableau, comme jouant 
les 'premieres basse-tailles en partage avec Romain , remplacé 
par Dcprez.

Encore, siM. Sallard était seul pour cet emploi !... s’il était 
mediocre acteur!... mais à côté de lui, nous avons M. Mcze- 
ray ; et M. Sallard a toujours fait preuve d’intelligence et de 
talent. r 0

Qu’on laisse aux acteurs le tems de se connaître, et l’on 
pardonnera volontiers à M. Mezeray le manque cle rondeur 
dans la voix, en faveur de son jeu. Je ne parle que de cet 
acteur, parce qu’il est le seul des nouveaux débutans qui 
liait pas reçu cet accueil qui fait, dès la première soirée, 
présager le succès.

. Mais qu’on se souvienne de Bequet ; et les plus difficiles 
aimeront mieux un bon acteur avec une voix ordinaire, qu’une 
qualité de voix rare maniée par un détestable acteur.

Agréez, etc. D. , votre abonné

CONCOURS.

Le ii septembre prochain, à dix heures du matin, il sft’a 
ouvert un concours à la maison commune de Battice, en pré
sence de l'inspecteur du 3e etcl’une partie du 8e district d’école, 
pour le choix du maître et du sous-maître de l’école primaire 
qui va être établie à Henri-Chapelle. Indépendamment des 
autres objets de l’instruction primaire, le maître devra con
naître les langues hollandaise, française et allemande, et le 
sous-maître la langue hollandaise et celle française ou celle 
allemande : les personnes qui désirent être admises au con
cours , devront d’ailleurs être munies d’un brevet de capacité 
et d’un certificat de bonne conduite civile et religieuse. Les 
avantages des deux places consistent d'abord en un logement 
convenable dans le local même de la maison d’écoles, et, en 
second lieu, en mi traitement de l 50 florins pour le maître , et 
de 75 pour le sous-maître, outre les rétributions des élèves 
qui se partageront entre eux dans la proportion de leurs trai- 
temens respectifs —- A Liège, le 4 août 1829.

L’inspecteur du 3e et d’une partie du 8e dis
trict d'écoles, Brandes. 49J

E i Â.T CIVIL DE LIÈGE , du 3l août.

Naissances : 3 garçons, 3 filles.
Décès 4 garç. , 6 filles, l homme , l femme, savoir.- Gifles 

Joseph Guilleaume, âgé de 58 ans, tailleur , me derrière le 
Palais, célibataire.—Marie Hélène Lamarche, âgée de 22 
ans , rue Pêcheurue.

TEMPERATURE a Liège, du Ier septembre. — A 8 heures 
du matin, i i degrés au-dessus de zéro, à 2 heures, l3 degrés id



ANNONCES ET AVIS DIVERS.

On a PERDU , depuis la rue St.-Severin jusqu’au Palais , 
une CLEF de montre en or Bonne récompense à qui la remet
tra au café de la Cave du Palais. 984

MALIZOU, rue du Dragon d’Or, n° 672 , a reçu de nouveaux 
STOCFISCHES. '990

J. Janné , pharmacien , rue Yinâve-d’IIe, n° 45, à Liège , 
VEND l’eau de Cologne de J. W. Farina, distillateur et four
nisseur de la cour de S. M. le roi des Pays-Bas, au prix de 
52 cents la fiole et de six florins et 14 cents la douzaine 
de fioles. 986

’•(517) Aujourd’hui, CONTINUATION de la VENTE des 
TABLEAUX , chez P.-H.-J. Duvivier , rue Velbruck.

Un jeune HOMME, connaissant très-bien le service de 
table , celui de cocher, et monter à cheval, offre ses services. 
S’ad. rue du Stalon, n11 213, près derrière Ste Catherine. 545

Un JARDINIER an fait de gouverner des serres et orangeries , 
jardins potager, enfin tout ce qui concerne son état, désirerait 
se placer. S’adresser au faubourg St,-Léonard , u° 56 , on dira 
pour qui c’est. 991

Les PERSONNES qui voudraient entrer en partage d'abon
nement au Journal des Débats peuvent s’adresser au Café 
Grec , place Verte, n° 42. Les feuilles seraient remises le 
lendemain de leur apparition à Liège.

On DEMANDE une SERVANTE au même n». 983

Un DOMESTIQUE , sachant parler hollandais et français, 
connaissant le service de table et celui des chevaux , muni de 
bons certificats, demande à se placer. S’adresser rue de la Mag- 
delaine , n° 267, au Cornet. 987

CHAMBRE on QUARTIER garni à LOUER, avec cave et 
grenier , rue Basse-Sauvenière , près du Spectacle , n° 843. 985

On DEMANDE deux BONNES SERVANTES , sachant 
faire une bonne cuisine. — S’adresser place de la Comédie, 
n° 788. 989

Une BONNE peut se présenter rue Saint-Jean-en-Isle, n° 777.
993

Un DOMESTIQUE sachant charier , lire et écrire, ayant déjà 
servi en cette ville , peut se présenter Outre-Mcuse, n° 1392 , 
vis-à-vis St.-Pholien. 980

A LOUER pour occuper de suite , un QUARTIER composé 
de cinq pièces, une cuisine et chambre de domestique au pre
mier , un idem au second de trois pièces. S’adresser rue Royale, 
n° 925 où l’on désire trouver une personne pour reprendre le 
Politique à moitié prix. 978

RESTAURANT. —-Bastin Dsvisi , ancien cuisinierrchef de 
l’hôtel de l’Aigle noire , à Liège, a l’honneur d’informer le 
public qu’il continue le restaurant tenu ci-devant par M. A. 
Beaujean , situé dans la rue Souverain-Pont, au Lion d’or , 
n° 590 , à Liège, et réparé tout à neuf. U y a ménagé deux 
salons dont l’un pour la carte et l’autre pour uue table d’hôte , 
plus deux autres pour des repas particuliers ; il y vendra aussi 
des comestibles de toutes espèces à. l’extérieur ; on y trouvera 
de bon vin de toutes les qualités et plusieurs jolis appartemens 
bien meublés. Il ose espérer que la modicité de ses prix et 
les soins qu’il donnera à son établissement, lui mériteront la 
bienveillance des personnes qui voudront bien l’honorer de leur 
présence et de leurs ordres. 967

QUARTIER et CHAMBRES garnies à LOUER, tout à neuf 
au n° 7t2 , place derrière la Comédie à Liège. 950

516 A VENDRE PAR EXPROPRIATION EORCËE.
1° Une maison et bâtimens en dépendant, écurie et cour, 

d’une superficie de cinquante aunes , sis à Aubel , Marché aux 
Cochons, n° 35.

2° Un jardin au mêmejlieu, contenantjenviron soixante aunes.
3° Une prairie au même lieu, convertie en potager, contenant 

environ 18 perches.
Ces immeubles sont situés au Marché , commune d’Aubcl, 

canton du même nom , arrondissement judiciaire, et province de 
Liège , et sont occupés et exploités par Balthasar Gillet, docteur 
en médecine.

Ils ont été saisis par le ministère de l'huissier Jean-Laurent 
Massau , muni d’un pouvoir spécial par acte en brevet avenu 
devant le notaire Lys , le quinze juin 1800 vingt-neuf, enre
gistré à Verviers le même jour , à la requête de M. Barthélemy 
Cilon , rentier-propriétaire , demeurant à Verviers, sur Pierre 
Dierickx, cultivateur, demeurant en la commune d’Aubel, par 
procès-verbal du quinze juin 1829, enregistré à Verviers , le 
lendemain.

Des copies entières dudit procès-verbal de saisie, out été 
laissées , avant son enregistrement, à M. Kittel, greffier de 
la justice de paix du canton d Aubel, et àM. G. J. Baltus, 
assesseur de la commune d’Aubel pour le bourgmestre, absent.

Il a été transcrit au bureau des hypothèques de Liège, le 
dix-sept août 1800 vingt-neuf, et au greffe du tribunal civil 
de première instance séant à Liège, le vingt-cinq du même mois.

La première publication du cahier des charges , aura lieu à 
l’audience des criées dudit tribunal, le 19 octobre 1829 , dix 
heures du malin.

Me Gaspar Servais, avoué, demeurant à Liège, faubourgd’A- 
mercœur , n. 77 , y patenté le 24 avril 1829 , 4me. classe , ar
ticle 766, occupe pour le saisissant. G. Servais , avoué.

BOURLETS EN BALEINE.
Avis —Mme. Fournier,-de Paris, seule brevetée pour la 

fabrication des bourlets en baleine, a l'honneur de vous pré
venir qu’elle vient d’établir en cette ville, UN SEUL DEPOT 
autorisé à vendre à prix de fabrique. La supériorité et la 
solidité de ses bourlets ne laissent rien à désirer, sa fabri
cation étant au-dessus de tout ce qui a été fait en imitation.

Ce dépôt se trouve chez Gillon-Nossent , rue du Pont-d’Isle , 
n» 32.

Une FILLE munie de bonnes recommandations , cherche à se 
placer femme de chambre dans une bonne maison. S’adresser 
au bureau de cette feuille où on donnera des renseignemens.

An Sud-Est, delà par une 2e ligne droite, aboutissant à 
l’angle saillant que forme, près de la ferme de Pihot, la li
mite de la concession accordée à la société dite Quatre-Jean- 
puis par la ligne droite qui sert de limites à cette concession 
jusqu’à l’angle Sud de la foulerie Dardespiune , placée a 
ruisseau des Moulins sous Fléron ; de cet angle par une ligne 
droite tirée sur la jonction du chemin dit derrière la fer® 
des Hospices avec celui de Crahau , et s’arrêtant à la longueur 
de 375 aunes à la rencontre d’une autre ligne droite tirée 
de l’angle Sud de la ferme des Hospices sur la jonction Je 
la ruelle Oudelette avec le chemin dit derrière la ferme de 
Hospices -,

Au Sud-Ouest, de ce point par cette dernière ligne droite 
jusqu'au chemin de Faweux; prenant alors ce chemin et le 
continuant jusqu’à sa jonction avec celui des Pietresscs aux 
Moulins sous Fléron; delà par une ligne droite tirée vers 
Nord-Nord-Ouest, sur le ruisseau dit des Moulins sous Hé
ron , à l’endroit où il est traversé par une ligne droite parlant 
de l’angle Sud de la maison Henrion , sur la jonction du de- 
min de Jupille aux Moulins sous Fléron avec celui des Près, 
point de départ.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires fonciers 15 cents 
par bonnier métrique.

Les États députés de la province de Liège, en conformité Je 
la loidu2i avril 1810,et de l’arrêté royal du 18 septembre 
484 8 , et d’après la dépêche ministérielle du 11 juillet 1820. 

Arrêtent :
1. Les bourgmestres de Liège, Fléron , Bcllaire, Queue 

du Bois, Saive-Parfondvaux et Jupille, feront afficher pens 
liant quatre mois consécutifs, la demande en concession ci- 
dessus analysée.

Ils feront aussi publier cette demande chaque dimanche a 
l’issue de l’office devant la porte delà maison commune et de 
l’église paroissiale.

2. Les oppositions et demandes en concurrence seront 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du quatrième moi* 
de publication.

11 pourra être pris au bureau des mines de l’administration 
provinciale, plus ample connaissance de la demande en 
concession dont il s'agit.

3. Immédiatement après le delai de quatre mois,less»' 
torités susmentionnées nous adresseront les certificats ÇW" 
tatant les publications et affiches , ainsi que les opposition; 
qui pourront leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans les journaux de la province,d 
expédié aux bourgmestres prénommés.

Fait à Liège, en séance, le 22 août 1829,où étaientFrC)tl11 
nobles et très honorables seigneurs , _ ....

Baron de Crassier, Beïlefroid , de Collard DM
Comte de lïamal, JP'althéry ,

Deleeuw
Le président, Signé ?jm®*11' ^ 

Par la députation , pour le greffier des Etats, u ® 
de la députation Signé DE CollarD-TrotUI^1,

COMMERCE.
Beurse de Paris du 29 août. — Ren'es 5 P- °I:.1 * 

du 22 mars 1829 , 109 fr. 40 c. — 4 4,2 p. 0[0,J‘»| Hl| 
du 22 mars, 000 lr. 00c. —Rentes 3 p- O[0, )011 ' |g30 
22 juin 1829, 80 fr. 90 c. - Actions de la banque’ ^ 
fr. 00 c.— Emprunt royal d’Espagne, 4 829,7aU. 1 
Emprunt d’Haïti, 370 fr. 00 c.

( ) VENTE D’IMMEUBLES , PAR LICITATION.
Le jeudi, 40 septembre 1829 , à une heure de l’après midi, 

il sera procédé chez le sieur Galler-Hacha, àJEMEPPE , à l’in
tervention de justice , et par le ministère de maître Servais , 
notaire audit Jerneppe, à la VENTE aux enchères publiques, 
des IMMEUBLES ci-après désignés, situés à Jerneppe, rue 
dite du Haut Vinave ; savoir :

1er Lot. — D’une maison, annexes et dépendances, et d’un 
petit chantier ou paire derrière.

2e Lot. I— D’une maison consistant en quatre pièces au rez- 
de-chaussée, annexes et dépendances, et de six perches ou 
environ de jardin y attenantes.

S’adresser pour avoir communication des conditions de la 
vente , à M° Galand , avoué à Liège , rue Fond St-Servais, ou 
à M le juge de paix, à Grâce , ou au notaire susnommé, dé
positaire des titres de propriété. Servais , notaire.

Beau QUARTIER , donnant sur la rue, avec cuisine, cave 
et grenier, entièrement indépendant, à LOUER , rue des Car
mes, u° 290 , à voir de 10 heures à midi. 966'

VENTE définitive et sans remise, lundi, 7 septembre , à 10 
heures du matin , au bureau de la justice de paix des quartiers 
de l’ouest et du sud de cette ville, de la MAISON n» 104 si
tuée rue Agim.ont avec jardin ayant une issue dans la rue 
Hocbeporte, sur la mise à prix de 2315 fis. 50 cents. Cette mai
son est libre de charges. S’adresser pour plus amples renseigne
mens à M° Parmentier , notaire place de la Comédie. 972

Un GARÇON, désire trouver en location, uu QUARTIER 
garni, compose d’un salon, une chambre à coucher , un bu
reau , ecurie pour deux chevaux et d’une remise. S’adresser à 
l’Hôtel de Flandre , rue du Pont d’Avroy. 963

Ln APPPENTI TYPOGRAPHE sachant lire le manuscrit 
peut se présenter au Bureau de cette feuille.

A LOUER, pour le 1er mai prochain , L’IIOTEL DE 
L’EMPEREUR , rue de Heusy, à VERVIERS.

S'adresser au propriétaire, M. J. M. De Joïe. 914

Librairie de L. Mahoux , éditeur, rue de la Régence , n° 744. 
sors presse :

Cours de droit Français suivant le code civil , par M. A. Du- 
ranton , professeur à la faculté de droit à Paris, chevalier de 
la légion d’honneur , 3e édition.

L’ouvrage sera imprimé sur papier dit cavalier-vélin , en 
caractère petit romain neuf, fondu exprès.

Chaque volume sera composé de 3 livraisons. Le prix de la 
livraison sera d’un fl. 25 cents.

Trois livraisons représenteront deux volumes de l’édition 
de Paris , dont le prix moyeu est de 8 fr. le vol. 988

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE.

Demande en concession do Mines de Houille de MM. Dc- 
flandre et Romsèe,

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 
de Liège, le 2t août 1829 , sous le n° 1310 du répertoire 
particulier., les sieurs François Romsée, de Fléron, et Hubert 
-Deflandre, de Jupille, ont formé une demande en concession 
de mines de houille, gisantes sous des terrains d’une étendue 
superficielle de 227 bonniers 70 perches carrées , dépendans 
des communes de Bcllaire, Queue du Bois, Saive-Parfond
vaux et Jupille, et dont la délimitation est ainsi qu’il suit :

Au Nord-Ouest, partant, dans la commune de Jupille , du 
ruisseau dit des Moulins sous Fléron , à la traverse d’une ligne 
droite tirée de l’angle Sud de la maison du sieur Henrion, 
située au chemin des Pietresscs aux Moulins sous Fléron , sur 
la jonction du chemin de Jupille auxdits Moulins sous Fléron ; 
par la portion de cette ligne au nord du ruisseau jusqu’à 
ladite jonction ; de ce point par une 2e ligne droite se ter
minant au clocher de la chapelle de Bellaire ; delà par une 
3e ligne arrêtée à la rencontre , près cln château de Bcllaire 
du chemin de Saiye à la Queue du Bois avec celui dit de Saive , 
tendant vers l’église de ce nom ; puis par une 4e ligne droite 
tirée sur l'angle Sucl de la maison Hubcrty , et prolongée jus
qu’au ruisseau de Tignée ;

A l’Est, par ce ruisseau jusqu’à la rencontre d’une ligne 
droite tirée de l’angle Sud-Est de la maison du sieur Bartlio- 
lomé , sur l’angle Sud-Est de celle.du sieur Collard , située près 
dudit ruisseau; suivant ensuite cette ligne droite jusqu’au pré
dit angle Sud-Est de la maison Bartholome i
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